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I – La procédure
Dépôt

Examen formel

Examen substantiel
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Décision d’enregistrer

Rejet provisoire 
(Official action)

Argument et/ou
amendement

Décision de rejet

Enregistrement

Appel
Publication

paiement
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Remarques

La durée de validité du droit est de 20 
ans à partir de sa date d’enregistrement.

L’opposition est impossible.
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II – Les modifications de la loi, 
1999 et 2007

A – La modification de 1999

Nouveauté absolue
Protection partielle
Dessins associés
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Avant modification :
Divulgation interdite 

(y compris la similarité)
au Japon

1) Nouveauté absolue

Après modification : 
Divulgation interdite 

(y compris la similarité)
dans le monde
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Avant modification : NON

INTERNET comme mode de divulgation ?

Après modification : OUI !
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6 mois 30 jours

divulgation dépôt

preuve
+ traduction

NB : un délai de grâce pour 
la nouveauté
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2) Protection partielle

Il est désormais possible d’enregistrer 
seulement le dessin d’une partie

d’un article. 
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Exemple de protection partielle
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Avantage d’une 
protection partielle…

…dans le cas d’un article (A) déjà 
enregistré, contre un article (B) dont le 
dessin général est différent, mais dont 
certaines parties contrefactrices sont 
identiques ou similaires au dessin de la 
partie de l’article (A).



© 2013 OTA & ASSOCIATES 13

La protection partielle d’un article 
est généralement plus forte et 
plus large que la protection de 

l’article comme un tout.
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Avant modification de la loi (07):

Impossibilité de déposer un dessin partiel 
après dépôt du dessin entier

(car antériorité)
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Après modification de la loi (07):
Possibilité de déposer un dessin partiel après 

dépôt du dessin entier.
2 conditions :

- même déposant,
- le dessin partiel doit être déposé au plus tard 
la veille de la publication du dessin original.
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3) Dessins associés

Un dessin associé est un dessin
qui est similaire à un dessin principal.
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Après la modification de la loi 
(99) :

Champ de similarité
du dessin original

Dessin original

Dans le champ

Dessin associé

Champ de similarité
du dessin associé
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Les dessins associés peuvent être déposés 
jusqu’au jour précédent la publication du 

dessin original.
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B – La modification de 2007

1) Durée de protection : 20 ans (15 ans)

2) Préparation des preuves et de la 
traduction : 30 jours (14 jours)
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3) Dessins associés : possibilité de les 
déposer jusqu’au jour précédent la 
publication du dessin original

4) Dessins sur écran : protection élargie
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5) Le secret : possibilité d’en faire la 
demande après acceptation (+ lors du 
dépôt)

6) Dessins partiels : possibilité de les 
déposer après le dessin entier (mais 
avant publication du dessin entier)
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7) Pour juger de la similarité lors d’une 
contrefaçon : référence à l’opinion des 
personnes du marché (non plus à celle du créateur)
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III – Conseils pour les déposants 
étrangers

Le délai de priorité :

6 mois de délai de priorité

Dépôt dans votre pays Dépôt JP
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FR

JP

dépôt publication

ordre de
dépôt

dépôt

6 mois de délai de priorité
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Il est ABSOLUMENT nécessaire de 
revendiquer la priorité !

N’oubliez pas de prendre en 
considération les critères très stricts 
des dessins et modèles japonais !

!
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Solutions ?
Déposer le dessin et modèle au 
Japon le plus rapidement possible, 
avant la publication dans votre 
pays.

1

Dépôt JP dans cet intervalle

Dépôt dans
votre pays Publication
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2
Les critères japonais pour les 
dessins et modèles sont très 
stricts. Il est donc préférable de 
faire réaliser le premier dessin
par un dessinateur japonais. Ce 
premier dessin pourra ainsi être 
utilisé dans n’importe quel pays.
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Si possible, essayez de retarder la 
date de publication.

3
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